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Article1 : Cadre de la convention


Article1 : 
Cadre de la convention La présente convention règle les rapports entre les soussignées :
 L’entreprise d’accueil (entreprise privée) : …………………………………………………………………..
 Dénommée : …………………………………………………………………………. 
Représentée par : …………………………………………………………………………. 
 Adresse : …………………………………………………………………………. 
Tél : ……………………………………………………..       Fax :
 E-mail : …………………………………………………………………………. 
Ci-après désigner « entreprise d’accueil 

Et

L’Ecole Nationale Supérieure d’Ingénieurs de Tunis (ENSIT), 5 Avenue Taha  Hussein, 1008 Tunis B.P.BabMenara, Montfleury TUNIS. TUNISIE, Etablissement public à caractère Scientifique et Technologique, représentée par son Directeur Monsieur : Rached  GHARBI

Tél. :+ 216 71496066   Fax : +216 71391166
Ci-après désigner « Etablissement d’Enseignement »,
Concernant le stage D’été obligatoire effectué par l’élève ingénieur  dans le cadre de son cursus universitaire :
· Nom et prénom de l’étudiant stagiaire : ……………………………………
·  Date et lieu de naissance : ……………………………
·  Adresse : ……………………………………
·  E-mail : ……………………………………
·  Classe et spécialité : ……………………………………
·  Période du stage : ……………………………………
·  Nom de l’encadrant industriel : …………………………………..
·  Nom de l’encadrant académique : ……………………………….






Article 2 :
Le programme du stage sera établi par le responsable des stages dans l’entreprise, et en cas de besoin, en  accord avec le Directeur de l’Ecole, le Directeur des stages ou avec le Directeur du Département auquel appartient l'étudiant.

Article 3 :
Pendant la durée du stage en entreprise, l'étudiant stagiaire conserve son statut d’étudiant à l’ENSIT. Il sera suivi par le Directeur des Stages, le Directeur du Département, ou un enseignant de l’ENSIT et par le responsable des stages en entreprise.

Article 4 :
Durant le stage, l'étudiant stagiaire sera soumis au règlement intérieur de l’entreprise, notamment en ce qui concerne l’assiduité, la discipline, la ponctualité et l’horaire du travail.
En cas de manquement au règlement intérieur de l’entreprise le Directeur de l’Entreprise se réserve le droit de mettre fin au stage de l’étudiant stagiaire, après en avoir informé le Directeur des Stages de l’ENSIT.

Article5 :
Durant le stage, l’élève ingénieur est pris en charge par l’entreprise d’accueil pour la responsabilité civil.
Le stagiaire s’occupera de la prise en charge de la sécurité sociale par ses propres moyens.


Article 6 :
En cas d’accident survenant à l’étudiant stagiaire, soit sur le lieu du stage, soit sur le trajet, le Directeur de l’Entreprise s’engage à déclarer l’accident au Directeur de l’ENSIT, le plus rapidement possible.

Article 7:
Le Directeur de l’Ecole pourra demander au Directeur de l’Entreprise son avis sur le travail et le comportement de l'étudiant stagiaire et, s’il y a eu lieu sur certains points particuliers qu’il jugera nécessaires.




Article 8 :
A la fin du stage, l'étudiant stagiaire doit remettre au bureau de scolarité de l’ENSIT un rapport de stage. Ce rapport sera communiqué, sur sa demande, à la Direction de l’Entreprise, puis renvoyé à l’ENSIT pour être noté.

La présente convention est établie et signée en trois (3) exemplaires originaux.
Lu et approuvé :


Le Directeur de l'ENSIT                                                                                        Le Directeur de l’Entreprise 1)






    Tunis le……......……….
L’étudiant  stagiaire (2)

Lu et approuvé





(1)Signature du Directeur de l’Entreprise ou de son représentant et cachet de l’Entreprise
(2)Nom et prénom et signature
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